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   Saint-Martin, le 03 mars 2026

COMMUNIQUÉ DE PRESSE

[bookmark: _Hlk182296728]Décisions du Conseil Exécutif du 26 février 2026

Le conseil exécutif est un organe décisionnaire qui délibère sur les affaires courantes de la Collectivité allant des ventilations des subventions aux associations aux attributions d’aides exceptionnelles et bourses d’études, aux autorisations de travail des étrangers, à l’utilisation ou l'occupation du sol (AOT, permis de construire, etc.) ou encore à l’exercice du droit de préemption urbain.

Au cours de la séance du Conseil exécutif du 26 février 2026, 7 délibérations ont été examinées. 

· Renouvellement de l’adhésion de la Collectivité à l’assemblée des CESER de France, au titre du CESC de Saint-Martin pour l’année 2026

L'Assemblée des CESER (Conseils économiques, sociaux et environnementaux régionaux) de France
réunit, au moins quatre fois par an, en plénière, l'ensemble des présidents des CESER et CESC de Métropole et des Outre-mer.
Il s’agit d’un lieu d'échanges sur les travaux des CESER, où se mettent en place des chantiers nationaux sur les thématiques communes à l'ensemble des régions. Cette instance porte aussi la voix des CESER au niveau national.

Pour rappel, les CESER, crées au niveau national en 1992, sont obligatoirement saisis pour avis sur les
projets de budgets et grands schémas directeurs régionaux (aménagement du territoire, développement
économique, formation, climat…). Les CESER s’autosaisissent, parallèlement, sur de nombreux sujets qu’ils estiment stratégiques pour les territoires.
Leur mission est la suivante : produire des avis reposant sur des diagnostics et propositions partagés par le plus grand nombre pour éclairer l’élaboration des politiques publiques régionales dans une logique de meilleure prise en compte des « forces vives » des territoires, et notamment des socio-professionnels.
Le Conseil Economique, Social et Culturel (CESC) de Saint-Martin est représenté à l’assemblée des CESER de France depuis 2018.

Le Conseil exécutif décide de renouveler l’adhésion de la Collectivité à l’assemblée des CESER de France, au titre du Conseil Economique, Social et Culturel de Saint-Martin et de procéder au versement de la cotisation annuelle au titre de cette adhésion pour l’année 2026, laquelle s’établit à un montant de 650,00 €. Elle est prise en charge par la Collectivité en tant que « crédits nécessaires au fonctionnement du conseil économique, social et culturel et, le cas échéant, à la réalisation de ses études » (cf. dernier alinéa de l’article L. O 6323-2 du Code Général des Collectivités Territoriales).


· Groupe d’Action Local de Saint-Martin (GALsm) : Adhésion à l’association LEADER France pour l’année 2026

Le Groupe d’Action Local (GALsm) a été créé le 29 novembre 2017 et a assuré sur la période de programmation 2014-2022 la gestion de l’enveloppe FEADER (Fonds européen agricole pour le développement rural) d’un montant de 2,95M€ allouée à la RUP de Saint-Martin ; et ce, au titre de la mesure 19 « Liaison entre Actions de Développement de l’Economie Rurale » (LEADER) du Programme de développement rural Guadeloupe et Saint-Martin (PDRSM).

Le Programme LEADER a notamment permis de compléter et de renforcer les politiques de développement économique déjà engagées sur le territoire sur cette période, dans l’objectif affiché de développer l’économie rurale en s’appuyant sur le potentiel humain, naturel, culturel et patrimonial du territoire de Saint-Martin.

L’association LEADER France a en effet créée un réseau national affirmé et dynamique qui fédère aujourd’hui l’ensemble des GAL français et des acteurs locaux impliqués dans le programme LEADER.
L’association est aujourd’hui « le porte-voix des GAL » avec quatre missions principales :
- Créer un réseau national fort et impliqué autour du programme LEADER,
- Défendre le développement rural et LEADER au sein de la Politique Agricole Commune (PAC),
- Former et informer les GAL afin de les accompagner dans la mise en oeuvre du programme LEADER,
- Valoriser les réussites du programme LEADER et des GAL en relayant les bonnes pratiques.

Le Conseil exécutif décide d’approuver l’adhésion du Groupe d’Action Local de Saint-Martin (GALsm) à l’Association LEADER France et autorise, corrélativement, le versement de la somme de 750.00€, correspondant à la cotisation à l’Association susmentionnée, au titre de l’année 2026.


· Renouvellement, en 2026, du partenariat de couverture médiatique entre la Collectivité et le club UCI Team Nice Métropole Côte d’Azur dans le cadre de l’accompagnement à la professionnalisation de Monsieur CARTY Jahkim.

Monsieur CARTY Jahkim, 19 ans, a pour ambition de devenir professionnel dans sa discipline de cyclisme. Il a, à cette fin, signé un premier contrat avec l’équipe UCI Team Nice Métropole Côte d’Azur le 24 janvier 2025.
A ce titre, et afin de consolider son parcours de professionnalisation, il a demandé en 2025 une aide financière individuelle de la Collectivité, au titre de ses compétences régionales de droit commun ; et ce, pour l’acquisition d’un pack de communication visant à renforcer sa visibilité ainsi que celle de la Saint-Martin. Une aide financière de 16 000 euros a ainsi été octroyée l’an dernier (cf. délibération CE 097-03-2025 du 6 Février 2025).

En décembre 2025, Monsieur CARTY Jahkim a signé un contrat professionnel avec l’équipe UCI Team
Nice Métropole Côte d’Azur pour une durée de 12 mois.
A ce titre, le club demande à la Collectivité de renouveler, pour l’année 2026, le partenariat susmentionné pour la couverture médiatique ; et ce, afin de renforcer la visibilité du jeune coureur ainsi que celle de la Collectivité de Saint-Martin.

Le Conseil exécutif décide d’attribuer, par la Collectivité, une aide financière individuelle à Monsieur CARTY Jahkim, visant à accompagner, en 2026, sa professionnalisation au titre de coureur cycliste au sein de l’équipe « UCI Team Nice Métropole Côte d’Azur » et de fixer le montant de cette aide individuelle à 16 000.00 euros.


· Dotations aux établissements scolaires du second degré pour l’année scolaire_2025-2026_budget 2026

Dans le cadre des compétences qui suit sont dévolues en matière d’éducation, la Collectivité (COM) attribue chaque année et à chaque établissement public local d’enseignement (EPLE) les moyens financiers pour fonctionner. Ainsi scindés en deux grandes masses, que sont d’une part le budget de fonctionnement et d’autre part les subventions spécifiques, ils répondent aux besoins listés par les directions desdits EPLE.

Cette année, la somme initialement demandée par l’ensemble des établissements scolaires publics du second degré s’élève à 2 432 950,00 € ; soit une augmentation de 176 482, 00€ (+ 7,8 %) par rapport à l’exercice précédent, les effectifs augmentant, pour leur part, de 39 élèves (+ 1,1 %).
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Le Conseil exécutif décide d’approuver le projet de dotations aux établissements scolaires du second degré pour l’année scolaire_2025-2026_budget 2026 et d’allouer, au titre de l’année scolaire 2025-2026 et donc de l’exercice comptable 2026, la somme globale de 2 256 468,00 € aux établissements publics locaux d’enseignement du Territoire ; et ce, conformément au tableau de répartition figurant ci-après :
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· Attribution de l’aide à la mobilité des étudiants (AME) au bénéfice des étudiants de niveau supérieur ou égal à BAC +1 pour l’année scolaire 2025-2026_2ème ventilation assortie d’une demande de cofinancement au titre du FSE+

Depuis l’ouverture de la campagne 2025-2026, la COM a reçu 712 dossiers d’étudiants, au titre desquels
590 sont éligibles à la demande d’aide à la mobilité.
La répartition s’établit comme suit : 
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La présente demande (2ème ventilation) porte sur 153 dossiers de demandes d’aides déclarés éligibles, au titre desquels 74 relèvent l’Aide à la mobilité des étudiants en Europe (AMEE) et, 79 de l’Aide à la Mobilité Internationale des étudiants (AMIE). 

Le Conseil exécutif décide d’approuver le projet d’attribution de l’aide à la mobilité des étudiants (AME), au titre de l’année 2025-2026, aux 153 étudiants de niveau supérieur ou égal à BAC+1 dont les dossiers de demande d’aide à la mobilité étudiante (AMEE ou AMIE) ont été reconnus éligibles et fixe à 678 700,00 € le montant de l’aide directe de l’AME versée aux 153 bénéficiaires visés de la présente délibération ;
Le conseil sollicite le cofinancement du Fonds Social Européen ; et ce, à concurrence de 85% de la dépense mentionnée et approuve le plan de financement figurant ci-dessous :
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· Attribution de l’aide à la mobilité des étudiants (AME) au bénéfice des étudiants de niveau supérieur ou égal à BAC +1 pour l’année scolaire 2025-2026, 3ème ventilation assortie d’une demande de cofinancement au titre du FSE+, et prorogation corrélative de la date de clôture du portail d’aides

Depuis l’ouverture de la campagne 2025-2026, la COM a reçu 712 dossiers d’étudiants, au titre desquels 590 ont été jugés éligibles à la demande d’aide à la mobilité.
En date du 31 décembre 2025, 106 dossiers supplémentaires ont été reçus et étudiés par les services de la Collectivité. Du fait de leur caractère incomplet à la date de clôture de la plateforme électronique, ou à cause de rentrées décalées postérieures au 31 décembre 2025, ces dossiers ont été déclarés inéligibles.

Toutefois, l’analyse de ces 106 dossiers permet d’établir à 46 le nombre de dossiers susceptibles de devenir in fine éligibles si la COM décide de rouvrir le portail de demandes de l’AME, et de fixer au 1er avril 2026, la nouvelle date de clôture.
Cette modification, une fois acceptée, aura pour incidence financière de porter à 226 200,00 € supplémentaires le montant de l’AME qui aura été allouée aux étudiants au titre de l’année scolaire 2025-2026 (pour rappel, au titre de la 2ème ventilation, 678 700 € ont déjà été octroyés à ce titre, au bénéfice de 153 étudiants).
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Le Conseil exécutif décide de définir par avenant et, pour cette année scolaire et universitaire, une deuxième période d’ouverture du portail prenant effet le 26 février et, fin le 15 mars 2026 et d’approuver le projet d’attribution de l’aide à la mobilité des étudiants (AME), au titre de l’année 2025-2026, aux 46 étudiants de niveau supérieur ou égal à BAC+1 bénéficiant de la mesure mentionnée, et dont les dossiers de demande d’aide à la mobilité étudiante (AMEE ou AMIE) ont été reconnus éligibles ;
Le Conseil exécutif fixe à 226 200,00 € le montant de l’aide directe de l’AME versée aux 46 bénéficiaires visés de la présente délibération ;
Le Conseil sollicite le cofinancement du Fonds Social Européen ; et ce, à concurrence de 85% de la dépense et approuve le plan de financement figurant ci-dessous :
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· Délibération portant attribution de l’ACCORD-CADRE A BONS DE COMMANDE MULTIATTRIBUTAIRES POUR DES TRAVAUX D’ENTRETIEN COURANT DES BATIMENTS PUBLICS ET PATRIMOINE IMMOBILIER sous le n°25-01-009.

La mise en place de ce marché à bons de commande, composé de 15 lots et pour une durée maximale de 4 ans, traduit la volonté de la Collectivité d’assurer une gestion durable, réactive et maîtrisée de son
patrimoine bâti. Les prestations comprennent la fourniture des matériaux, ainsi que l’ensemble des moyens, sujétions et prestations nécessaires à la bonne exécution des travaux, conformément aux règles de l’art et aux prescriptions du maître d’ouvrage.
Les travaux de rénovation, qu’il s’agisse de remises en état à l’identique ou de réhabilitations plus profondes, représentent un levier stratégique pour préserver la qualité, la sécurité et la fonctionnalité des bâtiments publics. Cette démarche vise également à garantir la continuité et la qualité du service public, en assurant la disponibilité et la performance des infrastructures au bénéfice des usagers et des agents de la Collectivité.

Le Conseil exécutif décide considérant, le rapport des analyses des offres de la Commission d’Appel d’Offres du 17 Octobre 2025, d’attribuer 12 lots sur 15 et d’autoriser le Président du Conseil Territorial à signer le marché « Accord-cadre à bons de commande multi-attributaires pour des travaux d’entretien courant des bâtiments publics et patrimoine immobilier » n°25-01-009 à 3 entreprises par lot.
· Lot 1 (Gros-oeuvre – maçonnerie), pour un montant maximum annuel de 1 500 000 € HT 
· Lot 2 (Charpente bois - couverture – étanchéité), pour un montant maximum annuel de 1 000 000 € HT 
· Lot 5 (Menuiseries aluminium – vitrerie), pour un montant maximum annuel de 1 000 000 € HT 
· Lot 6 (Plomberie - sanitaire – ventilation), pour un montant maximum annuel de 600 000 € HT 
· Lot 7 (Électricité), pour un montant maximum annuel de 600 000 € HT 
· Lot 8 (Désamiantage – démolition), pour un montant maximum annuel de 1 500 000 € HT 
· Lot 9 (Serrurerie – métallerie), pour un montant maximum annuel de 600 000 € HT 
· Lot 10 (Façades – parements), pour un montant maximum annuel de 400 000 € HT 
· Lot 11 (Menuiseries bois), pour un montant maximum annuel de 200 000 € HT 
· Lot 12 (Nettoyage), pour un montant maximum annuel de 100 000 € HT 
· Lot 13 (Revêtements de sols), pour un montant maximum annuel de 600 000 € HT 
· Lot 15 (Charpente métallique - couverture – étanchéité) pour un montant maximum annuel de 800 000 € HT

Le montant maximum annuel de ces 12 lots est de 8,9 M. € HT ; et ce, sur une durée d’un an, reconductible trois fois pour une période d’un an chacune, portant ainsi la durée maximale du contrat à quatre ans.
Les deux lots suivants, pour un montant maximum cumulé de 1,3 M. €/an, doivent faire l’objet d’une analyse complémentaires pour les motifs suivants :
Lot 3 : Revoir les moyens humains, l’encadrement et les conducteurs de travaux en particulier
Lot 4 : Revoir les modalités des moyens humains et les adaptations au marché
Par ailleurs, la procédure est abandonnée pour le lot N°14 (Sécurité) pour les motifs suivants : Insuffisance d’offres et inadéquation des moyens humains.
Le DCE (dossier de consultation des entreprises) doit être détaillé afin de répondre au besoin de sécurité.
Ce lot, d’un montant maximum annuel HT de 250 000,00 euros, fera l’objet d’une nouvelle procédure.
_________________________________________________________________________

Contact Presse DIRCOM 
 Email : dircom@com-saint-martin.fr 
Website : www.com-saint-martin.fr 
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Collectivité de Saint-Martin Nos Actualités
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Total 2024-2025 Total 2025-2026 Différence
Collége Mont-des-Accords 580 000.00€ 480000.00€ | -100000.00 €
Collége Soualiga 25600000 € 3200000€ | 66000,00€
Collége Roche gravée de Moho 33246800 € 33170000 € 768,00 €
LGT R WEINUM 41800000€ 47625000€ | 5625000€
LP D JEFFRY 670000.00€ 82300000€ | 153000,00€
Total 2256 468,00 € 243205000€ | 17648200€
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Dotations aux EPLE 2025-2026_ Budget 2026

Niveaux denseignement Effectifs ‘Budgel 2026 en euros (€)
Total Sub.Fonc | Sub. Spéc.
Collége Mont-des-Accords 911] 48000000€| 24000000€| 240000,00€
Collége Soualiga 547] 280000.00€ | 19000000 €[ 100000,00€
Collége Roche Gravée de Moho 403| 33170000€| 186200.00€| 145500.00€
Lycée général et technologique R WEINUM 790 476250.00€ | 19025000€| 286000,00€
Lycée professionnel D_JEFFRY 900 | 67851800€| 40450000€| 27401800€
Total 3551 2256 468,00 € | 1210950,00€ | 1045518,00€
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